
 

Revalorisation de nos retraites : 

le compte n’y est toujours pas 
 

Le 3 décembre : On lâche rien ! 
 

 

epuis janvier 2017, les pensions de retraite 

accusent un retard de 5,3% sur l’évolution des 

prix. Leur pouvoir d’achat a été amputé de 

l’équivalent de 3,1 mois de pensions. Pour celles et 

ceux qui ont subi la hausse de 25% de la CSG en 2018, 

la perte s’élève à 7,7% et l’équivalent de 4,5 mois de 

pension. 

Où sont les privilèges ? Dans le même temps, les 

patrons des plus grandes entreprises se gavent avec 

des rémunérations, en hausse continue, de plusieurs 

dizaines de millions d’euros par an tout en multipliant 

les plans de licenciements. Les montants des 500 

plus grandes fortunes françaises ont été multipliés 

par 2 depuis 2017. 

Le Gouvernement veut encore amputer nos 

pensions avec le refus d’appliquer la loi (code de la 

Sécurité sociale : art. L.161-25) qui précise que les 

pensions de l'ensemble des régimes de base 

doivent être revalorisées tous les ans en fonction 

de l'inflation. 

Nos retraites sont un droit acquis par nos vies au 

travail et rien ne justifie qu’elles soient ainsi remises en 

cause et toujours ponctionnées pour enrichir une 

poignée d’ultras-riches. 

 

le 3 décembre 2024, les retraité.e.s ont toutes les raisons d’agir, 

partout en France, en se mobilisant à l’appel de la CGT 

et des autres organisations de retraité.e.s ; FO, CFTC, CFE-CGC, FSU, 

Solidaires, FGR-FP, UNRPA, LSR pour exiger : 

• Non au recul de l’indexation des retraites de base au 1er juillet 2025 

• Indexation a minima sur l’inflation au 1er janvier 2025 

• Rattrapage des pertes subies depuis 2017 

• Pas de pension en-dessous du SMIC  

 

en Aveyron, le mardi 3 décembre 2024 en participant à 

RODEZ, 14H : MANIFESTATION UNITAIRE 

devant la Préfecture puis la Permanence du Député 

et Millau, 10H30 rassemblement à la permanence du député 

(Place du Mandarous) 

 

 

D 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031781092/2016-01-01

